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SUR LE PARKING DU LECLERC

SAINT MEDARD EN JALLES
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Chères Saint-Médardaises, chers Saint-Médardais,

La seconde vague de la crise sanitaire est là. À l’heure où les règles qui l’accompagnent 
évoluent sans cesse afin de combattre l’épidémie plus efficacement, nous restons 
conscients de toutes les entraves et difficultés auxquelles vous continuez à faire face, 
jour après jour, dans vos vies.

Plus que jamais – et même si les contacts comportent désormais des règles –  
nous devons nous tendre la main. Prenons soin de nos proches et tentons aussi de 
rester attentifs les uns aux autres, à nos voisins, nos collègues, nos petits commerçants 
et à tous ceux qui, comme nous, traversent cette tempête avec parfois le sentiment 
que cela ne s’arrêtera jamais. N’hésitez pas à tendre l’oreille mais aussi à confier vos 
besoins et, peut-être, votre malaise. De nombreuses structures existent pour soutenir 
les jeunes, les personnes âgées, les personnes vulnérables mais aussi les parents.  
Des structures qui peuvent nous conseiller et nous apprendre, encore et toujours,  
à vivre ensemble. 

Soyez confiants et rassurés dans le fait que la Ville, qu’il s’agisse des agents ou des élus, 
est sur le front. Aujourd’hui, nous sommes plus aptes à organiser les modalités du 
reconfinement, mieux équipés, mieux préparés. Nous continuons à mettre tout en 
œuvre pour accompagner les commerçants, les restaurateurs ou le monde culturel et 
associatif et toutes les organisations qui souffrent en cette période. Nous continuons 
à chercher et à travailler sur de nouveaux dispositifs pour nous préparer à un avenir, 
qui ne pourra qu’être meilleur. 

Ces jours plus sereins arriveront et, même si les aléas du Covid-19 ne sont peut-être pas 
encore derrière nous, les scénarios pour nous y adapter sont en train d’être préparés 
par nos différents services. Nous nous adapterons... et la vie continuera ! Pour preuve, 
la transition écologique est en route dans notre commune, de nouveaux commerces 
ouvrent leurs portes ou proposent de nouveaux services en livraison, les enfants ont 
pu profiter de leurs vacances sportives et faire de belles rencontres. Nous continuons 
de préparer des projets, nous nous positionnons sur de grands événements sportifs 
et nous préparons Noël. Un Noël différent, dont nous nous souviendrons pour les 
raisons que vous connaissez mais aussi, nous l’espérons, pour la magie des installations 
prévues dans la ville : place de la République, un sapin géant de 12 mètres et, pour 
la première fois, des sapins dans chaque quartier. Notre site Internet se fera le relais 
de tout ce qui pourrait changer et évoluer dans le programme de Noël. N’hésitez pas  
à le consulter régulièrement et à en parler autour de vous.

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de très belles fêtes  
de fin d’année. 
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JE COMPOSTE, TU COMPOSTES 
270 : c’est le nombre de composteurs distribués lors des deux 
dernières opérations organisées par la Ville. Pour s’inscrire sur 
liste d’attente : developpementdurable@saint-medard-en-jalles.fr

À VOS MARQUES...
Après un an de travaux, la nouvelle piste d’athlétisme du stade 
Monplaisir (complexe sportif Robert Monseau) a été inaugurée 
en septembre. Elle peut désormais accueillir des compétitions 
régionales et nationales. 

TOUSSAINT SPORTIVE
70 enfants ont pu s’adonner au tir à l’arc, au basket ou au 
badminton lors des vacances sportives. Ouvertes à l’inscription 
le 9 septembre, les places ont été prises d’assaut ... en moins 
d’une semaine !

INVENTIVES & ENTREPRENEUSES
Quatre porteuses de projets ont pu participer aux Inventives, opération 
organisée pour la 2de année consécutive par les Associations Transtech et 
Les Premières (à gauche sur la photo) et assister à trois jours d’ateliers afin 
d’étudier tous les aspects du lancement de leur projet entrepreneurial.

FÊTONS LES ASSOCIATIONS
Judo, yoga ou cours d’arts plastiques ? Le Forum des associations 
a bien eu lieu en cette rentrée mouvementée. Petits et grands 
ont pu aller à la découverte de nouvelles activités mais aussi à la 
rencontre des bénévoles.

MOBILISÉS POUR OCTOBRE ROSE
Contre un don libre (reversé à l’association Lisa), les commerçants 
ont mis à disposition de leurs clients 10 800 rubans roses, 
conçus par La Brigade des Masques, à l’initiative de la SMAAC.

AU CŒUR DES NUITS D’ÉTÉ
Malgré le contexte sanitaire, l’édition 2020 des Nuits d’été  
a été couronnée de succès et accueilli de belles têtes d’affiche,  
à l’image du quatuor Ellipsos. 

FAB… ULEUX ! 
L’inauguration du FAB (Festival International des Arts de Bordeaux  
Métropole), a eu lieu à Saint-Médard le 2 octobre. La compa-
gnie N’soleh a lancé les festivités avec son puissant spectacle : 
Faro-Faro. 

FAIRE ENTENDRE LA VOIX D’EVA
Les élus ont soutenu l’association Eva, pour la vie, qui se bat 
pour que la recherche autour des cancers pédiatriques obtienne 
plus de moyens de la part des pouvoirs publics.

INSTANTANÉS
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* PETIT LECTEUR  
DEVIENDRA GRAND

Pour fêter leur entrée au CP, tous les enfants de 
la commune ont reçu un bon cadeau de la part de 
M. le Maire. 
Une belle occasion pour ces jeunes élèves de s’éveiller à la 
lecture et de découvrir le plaisir de flâner dans les rayons 
pour choisir « leur livre ». Timothée a, par exemple, choisi 
Octo, le conte écrit par le Saint-Médardais Michel Bachelet.  
Si votre enfant a reçu son bon cadeau d’une valeur de  
12 euros à utiliser à la librairie « Nouveau Chapitre », 
située dans le centre-ville, vous avez jusqu’au 15 février 
2021 pour en bénéficier. n

* QUELLE CENTENAIRE !
Saint-Médardaise depuis plus de 10 ans, Maria Metreviste 
a fêté ses 100 ans cette année. Un événement célébré par 
sa famille à l’occasion d’une petite fête mais également au 
cours d’une visite de Stéphane Delpeyrat. Née en 1920 en 
Italie, Maria a dû quitter son pays d’origine dans les années 
30 pour s’installer à Toulouse. Coiffeuse puis mère au foyer, 
elle a élevé quatre enfants. Marquée par la dictature de 
Mussolini et par le déracinement qu’elle a vécu à l’adoles-
cence, Maria, qui s’intéresse encore beaucoup aujourd’hui 
à la politique, déborde d’énergie ! n

* QUELS BUS POUR LE SAINT-
MÉDARD DE DEMAIN ? 

Jusqu’à fin 2022, le service public des Transports de la Métropole 
(tramway, bus, P+R, V3, Bat3, mobibus) est délégué à Keolis mais,  
au 1er janvier 2023, un changement de prestatire est prévu. 
C’est donc le moment pour la Métropole de tout remettre à plat et 
de recueillir auprès des communes ce qui fonctionne et ce qui ne 
fonctionne pas dans l’offre actuelle. 
Le but est de « choisir [le prestataire] qui répondra le mieux aux problé-
matiques de la Métropole », explique Bruno Cristofoli, adjoint au Maire 
en charge de la Participation Citoyenne et de la Vie Démocratique. 
Afin d’associer les Saint-Médardais aux décisions qui ont un impact 
direct sur leur quotidien, la Ville a adressé un questionnaire aux  
habitants et organisé, en septembre dernier, deux réunions publiques. 
Animées par Jean-Luc Trichard, adjoint à l’Urbanisme, transports et 
forêts, elles avaient pour but d’évaluer la satisfaction quant à l’offre 
de bus actuelle à Saint-Médard, mais également d’estimer les besoins 
des habitants. Au total, plus de 250 personnes ont répondu et 90 
personnes ont participé aux deux réunions. 
Globalement, les répondants estiment que l’offre de bus insatisfaisante 
malgré des points positifs, comme la Liane 3+ (pour rejoindre Bordeaux) 
ou les lignes qui desservent les terminus des Tram A et D. « Nous avons 
exploité toutes ces réponses et nous avons réalisé une synthèse que l’on a fait 
relire à un groupe de citoyens qui s’ étaient portés volontaires lors des réunions 
publiques. C’est cette réponse que l’on a envoyée à la Métropole pour inté-
gration dans son cahier des charges. Nous avons même fait des propositions 
à la Métropole par rapport à toutes les problématiques que l’on a repérées ». 
Cette synthèse est disponible au public sur le site de la Ville. n

* RENCONTRE AU SOMMET
Le 23 octobre dernier, Inès Jaurena et Claire Lavogez, deux 
joueuses du FC Girondins de Bordeaux Féminines, sont venues 
rendre visite aux enfants inscrits aux vacances sportives. Au  
programme : séance d’autographes, questions en cascade sur leur 
quotidien ou leur carrière et, bien évidemment, un match ! n

RETOUR SUR
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ACTUALITÉS

* SAINT-MÉDARD ENTAME  
SA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

LA SIGNATURE DU PACTE POUR LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
Avec la signature de ce pacte, Saint-Médard-en-Jalles s’engage à 
déployer 23 mesures  - sur les 32 proposées - « pour des communes 
plus écologiques et plus justes ». Un tableau de suivi des mesures 
du pacte va être mis en place, le but étant de pérenniser ces actions 
à long terme. Ces mesures doivent « contribuer significativement 
à la transformation de la commune », explique Cécile Marenzoni.  
« Ce qui est intéressant dans le pacte pour la transition, c’est que de 
nombreuses mesures ont aussi une dimension démocratique. Il s’agit 
d’une transformation démocratique au service d’une transition éco-
logique et sociale », poursuit l’adjointe en charge de la Transition 
écologique et des enjeux environnementaux. « C’est en collaboration 
étroite avec Fabienne Jariod, chargée de mission dédiée à ces sujets, que 
nous avons commencé à élaborer les actions. Nous avons développé un 
travail d’ échanges et de liaison avec de nombreux services pour que 
chacun construise ses décisions au regard des mesures issues du pacte 
pour la transition. »

MISE EN PLACE D’UNE BRIGADE VERTE
La première action concrète de l’engagement de Saint-Médard 
vers la transition écologique se traduira très rapidement par la 
constitution d’une brigade verte qui assurera des missions de 
sensibilisation et de formation auprès de la population, afin de 
favoriser cette mutation auprès des habitants. Six jeunes gens 
seront ainsi recrutés en service civique et auront pour mission de 
sensibiliser les Saint-Médardais à des comportements et habitu-
des plus soucieuses de l’environnement, comme la prévention du 
risque incendie, les dépôts sauvages, les déjections animales, les 
mégots de cigarettes, les produits phytosanitaires, l’invitation au 
compostage et à la réduction des déchets ou encore les économies 
d’énergie. « Pour avancer, l’ idée est que cela ne soit pas punitif, 
que ce soit des actions qui nous fassent changer de comportements 
mais avec envie et parce que l’on y trouve du plaisir, [le tout avec] 
un souci de pédagogie. » Par exemple, pour informer les fumeurs 
sur les dégâts que peut faire un simple mégot de cigarette jeté 
à terre ou dans les égouts, la Ville réfléchit à des signalétiques :  
« Une petite chose de quelques milligrammes... Personne ne pense que 
cela peut polluer autant d’eau. [Et pourtant] un mégot pollue 500 
à 600 litres d’eau. »

PRÉSERVER LES HIRONDELLES,  
LIMITER LES MOUSTIQUES
Le plan de préservation de l’hirondelle a également 
été voté. Ces oiseaux migrateurs, désormais menacés, 
restent d’ailleurs les meilleurs prédateurs des moustiques et pourraient 
permettre de limiter l’afflux de ces indésirables. Contre les moustiques,  

le Conseil a d’ailleurs décidé de mener le combat aux côtés de toutes 
les communes de Bordeaux Métropole en adhérant au centre de 
démoustication, sans produit chimique utilisé. 
À savoir : il est interdit de détruire les nids d’hirondelles, sous peine 
d’amende pouvant aller jusqu’à 15 000 € et d’une peine d’empri-
sonnement jusqu’à un an. « Il est possible de consolider leur présence 
avec des moyens simples que nous diffuserons auprès des habitants », 
indiquait Patrice Claverie, délégué à la Jeunesse, ville durable, mo-
bilités douces, biodiversité, et quartier Centre ville, lors du conseil 
municipal du 30 septembre. N’hésitez pas à contacter l’association 
locale Natur’ jalles qui pourra vous aider : contact@naturjalles.org 

ENCOURAGER L’ÉQUIPEMENT  
EN COMPOSTEURS 
Du côté du compostage, le gros travail de distri-
bution réalisé dans la Métropole porte ses fruits  : 
les déchets commencent à diminuer à Saint- 
Médard  ! Pour la première fois, « une diminution des ordures 
ménagères collectées dans certains quartiers de notre ville » a en 
effet été constatée par la Métropole. « Il est possible à la fois de 
réduire [les déchets] à la source et de les transformer pour réduire 
les quantités. Hormis le volume des déchets, ce qu’ il faut considérer 
c’est l’appauvrissement des sols : le retour au sol est la meilleure chose 
à encourager pour que ces derniers retrouvent plus de richesse »,  
précisait Mme Marenzoni lors du Conseil Municipal. La commune 
souhaite ainsi poursuivre cet engagement en participant à hauteur 
de 25 euros dans l’équipement des ménages : une aide destinée 
à ceux qui, en maison, veulent s’équiper d’un broyeur, ou ceux 
qui, en appartement, désirent composter grâce à un bokashi ou 
un lombricomposteur. 

FAVORISER LES ALTERNATIVES À LA VOITURE
Toujours dans le cadre de la transition écologique, 
un plan vélo a également été adopté à l’unanimité 
afin d’encourager ce moyen de transport et rattraper 
le retard de la commune en la matière. Le but est de 
proposer aux habitants un réseau plus sécurisé, plus 
confortable et avec moins de discontinuité.

La Ville approuve également le projet du bus à haut niveau de 
service de Bordeaux Métropole (BHNS). Une nouvelle enquête 
autour de son utilité publique s’est d’ailleurs déroulée du 1er octobre 
au 2 novembre dernier. Ce bus électrique doit, à terme, remplacer 
la Liane 3 et permettre aux habitants de se rendre plus rapidement 
à Bordeaux. Le Maire souhaite toutefois obtenir l’engagement 
de Bordeaux Métropole d’étudier l’extension du BHNS vers les 
quartiers ouest.

La Ville a fait adopter ses premières grandes actions en matière de transition 
écologique. Entre réduction des déchets, mise en place de nouveaux dispositifs 
pour accompagner les habitants ou encore lancement de concertations au 
sujet des transports verts, Cécile Marenzoni, adjointe au Maire en charge 
de la Transition écologique et des enjeux environnementaux, nous offre son 
éclairage…
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ACTUALITÉS

PROTÉGER LES RESSOURCES  
EN EAU
« Tout au long du mandat, nous serons vigilants 
sur la protection de la ressource en eau. Nous 
montrerons aux porteurs de projets, qu’ ils soient 
agricoles, d’activités de services ou industriels, qu’ il 
s’agit d’une de nos préoccupations majeures. Nous 
y ferons attention dans les avis que nous pouvons 
rendre dans les différents dispositifs réglementaires »,  
commente Cécile Marenzoni.
Par exemple, concernant le projet d’études 
OAIM* du Parc des Jalles et son impact ou 
incidence sur l’environnement, la commune, 
répondant à la sollicitation réglementaire de 
la Métropole, a émis un avis positif. Toutefois, 
Pascal Tartary, conseiller municipal délégué à la 
Convention citoyenne et au pacte pour la transi-
tion, a notifié lors du Conseil Municipal du 30 
septembre dernier qu’une « attention particulière 
devra être portée sur la nature des exploitations 
agricoles qui côtoient ce Parc des Jalles afin de 
limiter l’ impact sur la ressource en eau souterraine 
et de surface ». Mme Marenzoni nous en dit 
plus : « Ce projet intercommunal concerne les villes 
de Bordeaux, Blanquefort, Eysines, Le Haillan,  
Le Taillan-Médoc, Bruges, Saint-Aubin, Mar-
tignas-sur-Jalle, Parempuyre et Saint-Médard-
en-Jalles. Nous avons un bien commun : ces jalles 
qui traversent toutes les communes. En matière de 
paysages et de positionnement géographique, notre 
ville a une place assez centrale sur ces jalles dans 
cette chaîne de communes et a une faune et une 
flore très spécifiques à préserver. Nous comptons 
beaucoup sur ce travail intercommunal et sur la 
mise en valeur des jalles entre les communes pour 
participer à la protection de la ressource en eau, à 
la prise en compte par les habitants de cette richesse 
que nous avons et que nous ne voyons pas forcément. 
Nous espérons que ce projet leur permettra d’en 
prendre conscience.»
* OAIM : Opération d’Aménagement d’Intérêt Métropolitain 

Se lancer de nouveaux défis depuis chez soi, préserver la planète et sa santé 
tout en réduisant ses factures ? C’est possible avec les Super Défis ! Déclinés 
en plusieurs thèmes et sur plusieurs mois (calendrier ci-dessous), ces défis 
nous invitent à changer nos habitudes en matière de déchets, d’alimen-
tation, de mobilité ou de consommation d’eau et d’énergie. Vous pou-
vez vous challenger en famille, entre amis, voisins ou collègues, chaque 
foyer disposant ensuite de conseils d’experts et de l’appui d’un site Internet 
pour suivre ses progrès. Les meilleures équipes seront récompensées  ! Les  
Super Défis sont gratuits et ouverts à tous les habitants des 28 communes de la 
Métropole. Vous pouvez vous inscrire seul ou en équipes sur : defis-declics.org 
Plus d’infos au 05 24 57 65 20
• Défi Déchets : février - avril 2021 (réduire de 10 % le poids de ses poubelles)
• Défi Alimentation : avril- juin 2021 (consommer des aliments locaux, sains et de saison 
sans augmenter son budget)
• Défi Mobilité : septembre-novembre 2021 (augmenter le recours à la mobilité douce et la 
multimodalité pour le climat, la santé et la qualité de vie)

Avec l’arrivée de la saison des pluies automnales, pensez à vider tous vos 
points d’eau, même les plus petits. Le moustique tigre n’a en effet besoin 
que de quelques cm3 d’eau pour pondre et développer ses larves. Il est même 
capable de mettre en suspens ses larves pendant plusieurs mois dans l’attente 
du retour de la pluie et de la chaleur. Pour lutter contre sa prolifération, il suffit 
de penser à vider tous les points d’eau, mêmes les plus petits, et désormais  
à toutes les saisons de l’année !

* LA LUTTE CONTRE LES MOUSTIQUES
C’EST TOUTE L’ANNÉE !

Et si, cette année, au lieu d’utiliser du papier cadeau qui ne pourra être recyclé, 
car contenant trop d’encres, nous fabriquions nous-même notre papier cadeau 
naturel ? Pour cet atelier créatif spécial Noël, il vous suffit d’acheter du papier 
kraft. Ensuite, vous pouvez décorer ce papier en le coloriant, en écrivant un mot 
personnel ou une citation mais vous pouvez aussi l’égayer avec une pomme de 
pin, des baies, des feuillages ou une branche de houx. A vous de jouer !
Ce dont j’ai besoin : 
• Papier kraft • Ciseaux • Ficelle / scotch • Éléments naturels (houx, baies, feuilles...)
Retrouvez plus d’idées créatives sur le blog www.quartiercreativ.com

* UN NOËL AU NATUREL

* METTEZ-VOUS  
AUX SUPERS DÉFIS !
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ENVIRONNEMENT 

* TROP SOUVENT INVISIBLES, 
ABSOLUMENT NÉCESSAIRES

Vous ne les voyez peut-être pas. Pourtant, chaque jour, les agents municipaux 
du service Propreté travaillent à rendre Saint-Médard-en-Jalles saine et agréable 
à vivre. Un travail discret, parfois peu considéré et pourtant si essentiel à la 
préservation de la qualité de vie dans notre ville.

Ils prennent très à cœur leur mission, avec la  
volonté de bien faire au service des habitants.  
Tous les jours, Éric Renouf, Didier Menet,  
Jean-Michel Goni, Bruno Audy, Simon  
Degrave, Julien Darrot, Bernard de Vecchi, 
Frédéric Cazeau, Thierry Tenadet, le responsable 
de l’équipe, et Patrice Deyres, son adjoint, sont 
présents dans nos rues. Qu’il vente ou qu’il 
pleuve, qu’il fasse encore nuit ou que le soleil 
soit à peine levé, ils s’affairent afin que tout soit 
prêt quand la ville se réveille pour qu’au matin 
perdure l’impression que rien, ni un marché ni 
un concert, ne s’est passé. 
À pied ou au volant de la balayeuse ou de la 
laveuse, armés de gants, d’outils ou de balais, ces 
10 agents se déploient par secteur sur l’immense 
territoire de notre commune. Plusieurs d’entre eux 
interviennent quotidiennement sur les zones les 
plus passantes,  ils nettoient les rues, les abri-bus, 
les parkings, désherbent les pavés, ramassent les 
feuilles, collectent les corbeilles. Ces tournées 
sont organisées mais toujours pleines d’imprévus.
« En général, quand on finit de s’occuper des consé-
quences d’une tempête, il y a un grand coup de 
vent qui arrive », s’amuse Patrice. Entre les aléas 
de la météo et la gestion des urgences, comme 
débarrasser la route de bris de verre à la suite 
d’un accident, l’équipe Propreté jongle sans arrêt.  
« On est plutôt réactifs, on n’attend pas », convient 
Thierry.  « Quand il y a un gros problème, ils sont 
capables de mobiliser assez vite des moyens et de 
les organiser rapidement », renchérit Guillaume 
Desbieys, le Directeur des Services Techniques. 

ZOOM SUR

Ces actions, engagées pour assurer la 
protection des administrés, les amènent 
à se trouver eux-mêmes confrontés à des 
dangers. Sur le bas côté pour enlever tout 
ce qui est jeté par les fenêtres des voitures 
ou ce qui s’est envolé sur la route, ces 
agents font face à une circulation dense 
ou à la vitesse excessive des véhicules. 
«[Certains automobilistes] font prendre 
au quotidien beaucoup de risques à nos 
collègues sur tous les espaces urbains », 
précise Frédéric Baron, chef du service 
Cadre de vie. C’est d’ailleurs l’une des 
raisons pour lesquelles ils commencent 
tôt le matin, afin de travailler plus en 
sécurité, « plus sereins », explique Patrice.
Une sérénité qu’il n’est pas toujours 
facile de garder face aux incivilités, face 
aux mégots, papiers ou autres masques 
jetés au sol, parfois devant eux, alors 
qu’une corbeille se trouve juste à côté.  
Au niveau des comportements humains, 
l’équipe se trouve confrontée à des  
injonctions contradictoires, comme la 
nécessité d’être partout en permanence 
afin de satisfaire l’attente exigeante de 
certains en matière de propreté... tout en 
ne dérangeant personne bien entendu.
Malgré cela, chaque jour, Thierry et son 
équipe recommencent car la propreté 
n’est pas une affaire de « projets achevés » 
mais d’éternel «recommencement». « Ça 
fait partie du job ! », note Thierry. 

Une mission invisible et peu valorisée :  
« À partir du moment où ils mettent 
leur chasuble, on ne les voit plus. C’est 
une tâche difficile et mal reconnue, peut-
être même par nous et les citoyens. Il est 
nécessaire qu’ ils soient valorisés », estime 
Claude Joussaume, Adjoint à la Valori-
sation, l’entretien des équipements et des  
services techniques.
Composée en 2016, l’équipe a relevé  
le défi qu’elle s’était donné, comme 
le souligne Guillaume Desbieys : « Ils 
ont vraiment développé leur technique, 
leurs gestes, leur organisation ». Ils ont 
également apporté leur expertise aux 
spécificités de Saint-Médard-en-Jalles, 
commune la plus étendue de la Métro-
pole, tout en intégrant à leurs méthodes 
de travail les enjeux écologiques. 
Si les marques de considérations 
manquent parfois à l’appel, Thierry 
rappelle à ses collègues l’importance 
de leur rôle  :  « L’ impression générale 
qu’on renvoie du cadre de vie, c’est vous .» 
Et ce n’est pas Frédéric Baron qui le 
contredira  : « Leur rôle est vraiment  
essentiel. Quand vous allez dans une ville, 
il peut y avoir les plus beaux bâtiments, les 
plus belles infrastructures, les plus beaux 
jardins... Mais, le premier aspect que vous 
aurez : c’est la propreté. Un endroit est 
propre ou il ne l’est pas. Ils ont ce rôle-là, 
celui de réguler et de mettre en valeur les 
équipements, quels qu’ ils soient. Sans ce 
gros travail qu’ ils font au quotidien, tout 
ça peut disparaître. » 

Eric Renouf, Didier Menet, Simon 
Degrave, Bernard De Vecchi, Patrice 
Deyres, Jean-Michel Goni, Bruno Audy, 
Thierry Tenadet & Julien Darrot
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Saint-Médard-en-Jalles est engagée dans une politique d’action sociale forte.
La solidarité est l’affaire de tous : des proches, des voisins, d’associations, de 
partenaires, de la commune et du Centre communal d’action sociale (CCAS).  
Le CCAS est, avant tout, un lieu d’accueil ouvert à tous. Un lieu repère où l’on 
peut trouver un accompagnement, des propositions, des solutions adaptées à 
ses besoins et en lien avec les partenaires de notre territoire.

L’équipe du CCAS accompagne tout au long de la vie et, plus particulièrement, 
les personnes fragiles, isolées par leur âge, leur situation de handicap, par des 
difficultés d’emploi ou de santé. Au CCAS, les équipes s’occupent du quotidien 
de chacun mais font également face à l’urgence, qu’elle concerne l’énergie ou 
l’alimentaire. Elles accompagnent et soutiennent dans leur quotidien les personnes 
âgées en perte d’autonomie avec la résidence autonomie Flora Tristan et l’EHPAD 
Simone de Beauvoir. L’équipe évalue également les besoins des personnes en 
situation de handicap et étudie les solutions pour assurer le plus d’autonomie 
dans les meilleurs conditions. 

Seul, le CCAS de Saint-Médard ne peut toutefois pas répondre à tous les besoins. 
Les réponses se construisent collectivement, avec l’ensemble des services de la 
commune, avec nos partenaires que sont les associations ou les centre sociaux, 
avec les CCAS des communes voisines, mais aussi avec chacun d’entre vous. 

CÉCILE POUBLAN
Adjointe aux Solidarités  
et action sociale 

* PLUS QUE JAMAIS  
SOLIDAIRES >
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SOLIDARITÉ 

* SAINT-MÉDARD-
EN-JALLES  
GARDE LE CAP

Si l’on s’y attendait sans tout à fait y croire, le reconfinement annoncé par le 
Président de la République à la fin du mois d’octobre a, pour beaucoup, été vécu 
comme un coup de massue. À l’heure de cette nouvelle étape dans la lutte contre 
l’épidémie de Covid-19, la Ville et tous ses services poursuivent leurs actions de 
soutien et, surtout, se tiennent à vos côtés, armés, comme vous, de l’expérience 
précédente, nourris de nouvelles idées et portés par de belles solidarités.

C’est avec des mesures moins strictes que le gouvernement a mis en place, le 30 octobre 
dernier, un reconfinement national, afin d’endiguer la seconde vague de la crise sanitaire, 
en limitant les contacts et les déplacements des uns et des autres. 
À Saint-Médard-en-Jalles, une cellule de crise a été mise en place dès l’annonce de ce nouveau 
confinement. Une cellule organisée par la Ville afin d’assurer la continuité de tous les services 
publics locaux aux horaires habituels mais aussi pour renforcer les actions d’accompagnement 
envers les citoyens qui pourraient rencontrer des problèmes en cette période : « il ne faut 
pas que les personnes restent sans solution. Elles peuvent revenir vers la Mairie pour que l’on 
en trouve une ensemble. Cela vaut pour toutes les problématiques et encore plus maintenant », 
explique Cécile Poublan, adjointe aux Solidarités et à l’action sociale.

SOLIDARITÉ SOCIALE…
Lieu chaleureux, dédié à l’écoute et à l’infor-
mation, le Centre communal d’action sociale 
(CCAS) est effectivement l’une des structures 
les plus à même d’accueillir et d’aider quiconque 
est en difficulté : « Tout le monde peut appeler  
le CCAS. Quels que soient ses revenus, quel que 
soit son âge, on peut avoir une difficulté. Le CCAS 
peut être un premier niveau d’ informations sur 
[les structures] qui existent et sur ce qui peut être 
enclenché », rappelle Cécile Poublan. « Ensuite, 
il y a un deuxième niveau, qui peut être de l’aide, 
voire de l’aide financière, quand cela est nécessaire ».  

Pendant la crise sanitaire, le CCAS poursuit en 
effet ses missions de soutien financier, avec la 
distribution de chèques multi-services ou de 
masques aux foyers des quotients familiaux 1 et 
2, mais lance également des actions de solidarité 
à l’attention de tous les Saint-Médardais. Pour 
faire face à la mesure qui impose désormais le 
port du masque dès 6 ans, la Mairie va ainsi 
soutenir l’effort de tous les parents de la ville, en 
offrant des masques à leurs enfants (voir p.17).

De leur côté, les personnes âgées, isolées ou 
vulnérables, tout comme leurs proches, peuvent 
se tourner vers le CCAS afin d’obtenir une 
aide pour des déplacements, des courses ou 
une visite chez le médecin, le coût étant cal-
culé suivant les revenus. En cette période,  
le plan bleu, déclenché par les établissements 

médico-sociaux pour répondre aux  
situations de crise, est également renforcé,  
dans le but de joindre les personnes les 
plus fragiles et connaître leurs besoins  
en matière d’approvisionnement ou  
d’accès à la culture. Pour organiser une 
solidarité collective efficiente, élus et 
services de la Mairie coordonnent leur 
action avec celle des centres sociaux, 
l’Asco et ConfluenceS, afin de garder le 
lien et rompre l’isolement, en porte-à-
porte ou par téléphone. Ils travaillent 
également en co-animation avec les 
associations d’aide alimentaire.

… ET ÉCOUTE 
Personnes âgées, jeunes, actifs, deman-
deurs d’emploi, parents... Si le nou-
veau confinement est moins sévère que  
celui instauré en mars dernier, personne 
n’est à l’abri de se sentir submergé ou  
découragé. Pour contrer cet abattement 
et poursuivre nos vies malgré le virus, de 
nombreux dispositifs existent au niveau 
national comme au niveau local. 

La solidarité entre les uns et les autres 
peut d’ailleurs être une manière béné-
fique de traverser cette crise, en s’enga-
geant dans une association, en aidant 

quelqu’un directement ou en restant 
attentifs les uns aux autres  : « [On a 
besoin d’une] solidarité de voisinage. Il 
ne faut pas hésiter à se dire que, peut-être, 
cela ne va pas si bien que cela. [Si l’on 
a le sentiment qu’une personne ne va 
pas bien], on peut en parler au CCAS et, 
nous, nous essaierons alors d’appeler pour 
voir comment ça va et proposer les services.  
Et ce n’est pas grave si c’est « pour rien ». 
Il vaut mieux ça plutôt que cela n’aille pas 
pour cette personne-là. Faire le pas pour 
demander soi-même de l’aide peut parfois 
être compliqué », estime Mme Poublan. 

Centre communal d’action sociale (CCAS)
Place de l’Hôtel-de-Ville
Le lun : 13h-17h30
Du mar au ven : 8h30-12h et 13h-17h30
05 56 57 40 97 / ccas@saint-medard-en-jalles.fr

* D’AUTRES MAINS TENDUES

• La maison des adolescents  est un  
service anonyme et gratuit dont le but est 
de soutenir les jeunes de 11 à 25 ans et leur 
entourage proche. Il est ouvert du lundi au 
vendredi de 13h à 18h, pour des entretiens 
par téléphone, visio ou en présentiel. 
N’hésitez pas à appeler le 05 56 38 48 65  
ou à vous renseigner par mail :  
maisondesadolescents33@gmail.com 
https://www.mda33.fr/

• Le Centre Hospitalier Charles 
Perrens met également à disposition une 
plateforme téléphonique gratuite d’écoute 
et d’accompagnement psychologique. 
Appelez le 0 800 71 08 90 (du lundi au vendredi, 
de 10h à 17h).

@
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MAIN DANS LA MAIN AVEC  
NOS COMMERCES DE PROXIMITÉ

Du soutien, les petits commerçants et restaurateurs 
Saint-Médardais en ont aussi besoin. Confrontés 
à la fermeture physique de leurs établissements, 
ils se sont malgré tout rapidement organisés pour 
poursuivre leurs activités au maximum. Échan-
geant à leur sujet au quotidien, la municipalité, les 
services de la Mairie et la SMAAC, l’association 
des artisans et des commerçants de la ville, ont 
rapidement mis en place des dispositifs pour les 
aider. « Contrairement au premier confinement, où 
l’on a tous pris un coup sur la tête, nous avons cette 
fois été réactifs dès les premières minutes. Le jeudi 
matin, alors que le confinement devait commencer 
à minuit, nous avons très rapidement mis en place 
la nocturne avec les commerces, sur une idée ori-
ginale d’Émilie Fouquet, la nouvelle manager de 
commerce de la Ville (lire son portrait p.19). Les 
commerces sont restés ouverts jusqu’aux alentours de 
22h, en faisant bien attention aux gestes barrières et 
aux masques », nous raconte Nathalie Maurand, 
présidente de l’association.
En attendant de futurs évènements festifs, la 
SMAAC, qui est passée de 35 à 72 adhérents en 
un an, poursuit son travail autour du passage au 
numérique. Depuis fin août, l’association propose 
en effet une nouvelle page sur son site qui recense 
tous ses adhérents et qui compile désormais les ser-
vices alternatifs que ces derniers proposent durant 
le confinement, qu’il s’agisse de livraisons, de drives, 

de ventes à emporter ou du fameux click-and-collect (commande-retrait). 
Sur la plateforme solidaire FaireMesCourses.fr, les commerçants peuvent 
créer gratuitement leur boutique en ligne où leurs clients peuvent acheter 
leurs produits habituels et en organiser le retrait. Le tout en soutenant 
l’économie locale. 
« Ce deuxième confinement fait aussi toucher du doigt aux petits commerçants l’ importance 
d’utiliser Internet et les réseaux sociaux, de s’approprier ces outils. On ne peut plus faire sans 
(...) Je crois qu’on est au début de se réinventer aussi. Peut-être qu’ il faut qu’on en passe 
par là pour aller vers autre chose », analyse Nathalie Maurand. Rayon digitalisation, 
les réseaux sociaux de la Ville relaient régulièrement les actions des commerçants et 
un site-vitrine est en cours de développement à la Mairie, afin de recenser tous les 
commerçants, préciser leurs coordonnées et les services qu’ils proposent. Véritable 
présence sur le terrain, la manager de commerce de la Mairie accompagne d’ailleurs 
les commerçants qui le souhaitent à prendre en main l’outil numérique. 
Pour porter encore plus loin cet élan vers l’avenir, la Ville va même verser une  
subvention exceptionnelle de 9 000 euros à la SMAAC « qui fi-
nancera les flags qui vont servir à identifier les commerçants qui parti-
cipent au click-and-collect et qui font partie de la plateforme FaireMes-
Courses.fr », nous détaille Caroline Berbis, déléguée au Commerce 
de proximité. « La subvention finance également la location d’une  
camionnette, deux fois par semaine, pour que les commerçants puissent se coordonner 
pour faire des livraisons communes. »
Une initiative ingénieuse qui permet de soutenir le commerce local mais qui renforce 
également la solidarité entre les uns et les autres : « ce centre-ville est un centre-ville 
comme il en existe peu en France, où il n’y a quasiment que des indépendants. C’est à 
eux, c’est leurs tripes. C’est juste fabuleux et il faut absolument qu’on le garde et je crois 
que les Saint-Médardais en ont vraiment conscience », s’enthousiasme Caroline Berbis. 

Pour connaître les actions mises en place par les commerçants de Saint-Médard, 
rendez-vous sur le site de la SMAAC : https://www.smaac.fr/action-covid

SOUTENIR LA CULTURE POUR LA PRÉSERVER
Le monde de la culture a, lui aussi, besoin de retrouver un espace 
de respiration. Avec le reconfinement, le secteur culturel, qui avait 
pourtant réagi à la crise en travaillant avec des jauges réduites de 
moitié ou en s’organisant différemment face au couvre-feu instauré 
dans certaines communes, a vu ses lieux fermer de nouveau et tous 
ses événements, prévus depuis longtemps, être annulés. 
La situation est particulièrement difficile pour les petits cinémas, 
qui trouvent difficilement les alternatives à leur fermeture alors 
même qu’ils n’avaient pas encore récupéré leur fréquentation. 

Comme nous explique Pascale Bru, l’adjointe à 
la Culture et aux grands événements : « depuis 
le déconfinement, les personnes ne vont plus au 
cinéma ou y vont très rarement. On a des salles 
plus ou moins pleines suivant les films. Mais, c’est 
une fréquentation très importante en moins [qui va 

de pair avec de] grands films qui ne sortent pas, comme Kaamelott 
ou James Bond. La Région a versé une subvention aux cinéma Art 
et Essai, qui sont les plus touchés, pour les aider. » Exceptées ces 
subventions régionales, l’objectif pour la Ville est toutefois de faire 
revenir le maximum de personnes en salles, une fois ce nouveau 
confinement passé, pour soutenir L’Étoile, mais aussi la culture 
dans sa globalité : « dans cette période de crise, dans la commune, on 
peut voir que le social est très important mais il y a la culture aussi. 
Les personnes sont très demandeuses. Il y a un vrai besoin de culture. 
J’avais déjà été alertée grâce au festival FAB : la jauge était réduite, 
mais il y avait beaucoup de monde, il y avait une liste d’attente.  
Je pense qu’avec une configuration normale, on aurait rempli toute la 
salle. Je me suis dit que les gens avaient vraiment besoin de s’ évader. 

Et c’est pareil pour les médiathèques.[Juste avant la mise en place 
du reconfinement], nous avons eu deux grosses journées où tout le 
monde venait et prenait le maximum de livres. C’ était beau à voir. 
Des tout petits avec des piles de livres et des adultes tout aussi chargés 
d’ouvrages. Cela m’a fait chaud au cœur. La culture, on en a besoin. »
Pour préserver cette culture, essentielle au bien-être, à l’évasion 
et au mental, des démarches tournées vers l’avenir sont en train 
d’être imaginées par la Ville et les lieux culturels. Après le confi-
nement, le cinéma L’Étoile était déjà dans cette réflexion et avait 
même proposé une matinée d’échanges « avec les Saint-Médardais 
pour réfléchir à une autre façon de concevoir le cinéma », se souvient 
Pascale Bru. Parmi les pistes envisagées par les participants, un 
festival de vieux films ou de séries avait ainsi été évoqué. D’autres 
voies sont également explorées par la Ville, comme l’organisation 
de concerts filmés. 
Du côté des Médiathèques, la tendance est aussi à l’innovation et 
à la préservation de la culture et du lien. L’équipe travaille ainsi à 
l’instauration d’un drive à la Médiathèque Léopold Sédar Senghor. 
Avant la fin du mois de novembre, les abonnés pourront y emprunter 
des CD, DVD, livres, revues ou des partitions, sur rendez-vous 
(par téléphone ou via le site). Comme toute l’année, les adhérents 
peuvent aussi profiter des nombreuses ressources numériques en 
ligne : livres numériques adulte et jeunesse, films, presse, formations 
(parascolaire, langues étrangères, code de la route, etc.). 

Information sur ressources numériques, actualités  
des Médiathèques et ouverture du drive sur le site  
http://mediatheques.saint-medard-en-jalles.fr 
Médiathèque Léopold Sédar Senghor (Carré des Jalles) : 05 57 93 18 50

@

@
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ASSOCIATIONS

* « ON A UN 
VRAI TRÉSOR 
D’ASSOCIATIONS. 
IL FAUT QU’ON 
LE GARDE »

Baisse de leurs adhésions, arrêt complet de leurs activités, fragilité financière… Les associations subissent 
elles aussi la seconde vague de la crise sanitaire. Pour tenter de les préserver au maximum, la Ville les 
accompagne à différents niveaux en trouvant des solutions au jour le jour mais aussi à plus long terme, 
tout en garantissant l’essentiel : le bien-être de la population.

Après les arrêts successifs causés par le confinement, le déconfinement, 
puis l’été, cette rentrée 2020 marquait pour beaucoup d’associations 
la perspective d’entrevoir enfin une lueur d’espoir. Puis, l’épidémie 
de Covid-19 a de nouveau dû être contenue, d’abord au gré d’arrêtés 
préfectoraux, puis par la décision gouvernementale de recourir à un 
nouveau confinement. 

Entre la baisse de leurs adhésions, les privations d’entraînements, les 
fermetures partielles puis complètes des salles et l’annulation de leurs 
événements, beaucoup d’associations voient depuis plusieurs mois leurs 
difficultés s’accélérer, leurs finances impactées et leurs activités stoppées.

Afin de redonner du souffle au secteur de la vie associative, la Ville 
a mis en place un accompagnement spécifique qui va au-delà des 
subventions versées à certaines associations. Plusieurs entités ont 
d’ailleurs uni leurs forces : le service des sports, la Dacaj (Direction 
des actions culturelles, de la vie associative et de la jeunesse) et le Bij 
(Bureau Information Jeunesse). 

Juste avant le reconfinement, le service des Sports a ainsi aidé les asso-
ciations sportives à s’adapter aux différents arrêtés de la Préfecture, en 
trouvant des espaces extérieurs ou en ouvrant de nouveau créneaux 
horaires, pour tenter au maximum de préserver une attache : «la 
pratique sportive, c’est une chose. Ce qui manque, c’est le lien social »,  
observe Loïc Besnard-Gonthier, le chef du service des Sports. 

Pendant le confinement, c’est par le biais de visioconférences 
avec les associations que ce lien si précieux est alimenté, 
même à distance. Le 10 novembre, 262 associations,  
M. le Maire, Stéphane Delpeyrat et Karine Guérin,  
adjointe à la Vie associative, jeunesse et sport, ont ainsi 
pu échanger sur leurs problématiques.

Organisée pour pouvoir faire face aux urgences, et donc aux change-
ments de protocoles, la Ville tient aussi à l’être dans la durée : « nous 
anticipons, nous essayons de mettre en place des choses pérennes pour que 
tout soit prêt, pour pouvoir les aider à redémarrer rapidement dès que cela 
sera possible. La pérennisation de l’accompagnement des associations fait 
partie du projet associatif de la municipalité », rappelle Karine Guérin. 

C’est dans ce cadre qu’interviennent la Dacaj et son accompagnement 
personnalisé. 300 structures de la ville font appel à elle pour des conseils 
ou des avis sur les statuts et les subventions. « C’est un peu compliqué 

de mesurer les incidences financières qu’ il va y avoir. On sait 
déjà qu’ il y a moins d’ inscrits dans les infrastructures associatives 
[mais] c’est difficile de mesurer le véritable impact de cette crise 
sur les associations de Saint-Médard-en-Jalles. Il y en a un, 
très clairement, mais après, pouvoir le chiffrer vraiment, c’est 
trop anticipé car certaines associations ont de la trésorerie pour 
pouvoir les accompagner un peu. D’autres ont fait des démarches 
pour pouvoir être accompagnées par rapport aux salariés avec le 
chômage à temps partiel. D’autres ont réussi à trouver des sources 
d’auto-financement parce qu’ ils avaient des vide-greniers et qu’ ils 
ont réussi à les tenir. à chaque cas, à chaque association, il y a 
une spécificité. Donc, on ne peut pas faire de généralités. On 
accompagne donc au cas par cas. L’accompagnement que l’on 
fera va s’ étaler sur plusieurs années et on fera ça avec chaque 
association qui en aura besoin », explique Stéphanie Legros, 
référente de la vie associative. 

La Ville a d’ailleurs conclu un partenariat avec un organisme 
de formation, l’Ifaid Aquitaine, afin de réaliser un vrai travail 
de fond : « depuis fin octobre, un groupe d’ étudiants fait une 
étude diagnostic sur le territoire. Le premier trimestre, ils vont 
travailler sur les enjeux au niveau national de la vie associative 
et sur des communes du même niveau que la ville de Saint- 
Médard-en-Jalles et, à partir de janvier, ils seront sur le territoire. 
Ils rencontreront les associations pour faire les premiers pas d’un 
observatoire de la vie associative », poursuit Stéphanie Legros. 
Cet observatoire permettra de chiffrer le nombre d’associations 
mais aussi leurs besoins. 

De l’éducation à la culture, des animations jeunesses aux 
animations seniors, du sport au patrimoine, les associations 
saint-médardaises englobent un spectre immense d’activités : 
« On a une richesse d’associations énorme. Et ce petit trésor, il faut 
qu’on le garde. C’est une ramification de la ville. Il faut qu’ ils 
s’accrochent. On est là pour les soutenir, les accompagner tout en 
tenant compte des directives qui nous arrivent», déclare Karine 
Guérin. Pour beaucoup de pratiquants, ces mesures restreignant 
les libertés individuelles sont parfois difficiles à vivre, ou même 
à suivre mais elles restent nécessaires. « Tout ce qu’on met en 
place, en priorité, c’est pour la santé, le bien-être et la sécurité de 
la population. C’est notre leitmotiv. »
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PARENTALITÉ 

* ÊTRE PARENTS,  
SANS ÊTRE SEULS

LES PROCHAINS 
RENDEZ-VOUS  
DE LA PARENTALITÉ
• 18 novembre : Atelier parents- 
enfants sur le thème « Ma famille en 
temps de Covid ». En présentiel avec 
les psychologues de la Parentalité (à 
l’association l’Asco).

• 29 janvier 2021 : Conférence « Découvrez votre profil parental, ses forces ses fragilités. »  
Avec Christelle Thaeron (Pôle municipal Simone Veil - 19h30). En visio et/ou présentiel, suivant 
l’évolution des règles sanitaires. 

Si l’on ne cesse jamais d’apprendre à être parents, dans les moments 
merveilleux comme dans les moments difficiles, il est parfois nécessaire, 
particulièrement dans le climat anxiogène que nous traversons, de 
trouver des ressources ou des conseils en dehors du foyer. Au sein 
même de la Ville, des oreilles attentives sont là pour écouter, guider et 
accompagner les parents afin qu’ils puissent répondre aux besoins de 
leurs enfants, les réconforter, sortir la tête de l’eau ou tout simplement 
vivre pleinement leur parentalité...

L’ESPACE PARENTALITÉ
Composé d’une équipe de trois psychologues cliniciennes dont une coordinatrice, 
l’espace parentalité est un lieu d’échanges entre parents et professionnels. Cet espace 
a à cœur d’assurer le bien-être et l’épanouissement des enfants tout en donnant aux 
parents toutes les cartes dont ils ont besoin pour développer leurs compétences et 
leur estime d’eux-mêmes. 
Quel que soit leur âge ou celui de leurs enfants, quels que soient les problématiques 
qu’ils rencontrent, les parents sont accueillis et écoutés lors de permanences ouvertes 
à tous mais aussi dans le cadre de rendez-vous individuels avec les psychologues. 
Afin d’assurer un soutien adéquat aux familles, l’équipe travaille d’ailleurs avec 
un réseau de partenaires et tâche de prévenir puis réduire les éventuels facteurs de 
risque mais aussi de repérer s’il y a lieu d’orienter la famille vers une autre struc-
ture. L’espace organise également d’autres moments d’informations et d’échanges 
comme des ateliers, des conférences ou le café des parents, en présentiel ou en visio. 

* SOUTENONS LE SECOURS POPULAIRE

Pour poursuivre sa mission et aider les  
citoyens en détresse, le Secours Populaire 
appelle à des dons alimentaires sous forme 
d’épicerie sèche (conserves, pâtes, riz, etc.) 
et à des produits d’hygiène. 
Vous pouvez les déposer le lundi et le vendredi de 
14h à 16h (Secours Populaire - 26, rue Aurel Chazeau 
- 33160 Saint-Médard-en-Jalles). 
En cette période, l’association a également 
besoin de dons financiers. 

EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL

Lors du Conseil Municipal du 4 novembre, 
le Maire a appelé le Président de la Répu-
blique et le Premier Ministre à appuyer les 
communes dans leur soutien au monde 
associatif, au sport amateur et à la culture :
« Nous avons aujourd’hui des associations qui 
font la force de notre tissu social. Ce tissu social 
est aussi notre force pour résister, justement, 
aux difficultés et aux crises. Si, dans cette 
période, on ne s’occupe que de l’ économie, 
même si je conçois qu’ il y a une priorité, nous 
en paierons tous un jour les conséquences. Et 
nous, communes, particulièrement, car ce sont 
nos principaux partenaires. Nous lançons, avec 
ce vœu, un appel au gouvernement pour que ce 
volet financier en direction du monde associatif, 
dans sa globalité, fasse partie des priorités du 
plan de relance. »

SANS MODÉRATION

Les médiathèques de la ville appartiennent 
au réseau des médiathèques de Bordeaux 
Métropole. Avec votre numéro d’adhérent, 
vous avez donc accès à la plateforme de la 
Métropole qui permet de consulter de nom-
breux contenus gratuitement : magazines, 
livres, films, podcasts, cours d’informatique 
ou de langues, etc. De quoi s’occuper les soirs 
de pluie confinés !

@
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LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS
Autre lieu d’accueil pour les parents : le LAEP. Spécifiquement destiné aux futurs parents ou 
aux parents d’enfants de moins de 5 ans, le LAEP est un espace libre d’échanges et de jeux.

Les parents peuvent y venir sans rendez-vous afin de parler avec des professionnelles dispo-
nibles pour répondre à leurs questions, les écouter ou les rassurer, mais ils peuvent également 
y rencontrer d’autres parents et tisser de nouveaux liens. Quant aux enfants, ils y trouvent 
un lieu de découvertes, où ils peuvent gagner en autonomie et jouer avec d’autres enfants 
ou leurs parents, dans un contexte différent. 
Une parenthèse, une respiration et un lieu d’ancrage idéal pour de nombreuses familles qui 
viennent d’arriver en ville ou qui se trouvent en situation d’isolement. 

Le LAEP reste ouvert durant le reconfinement avec des mesures sanitaires renforcées. Pour 
respecter au mieux la distanciation physique, l’accueil est également limité à 10 personnes 
ce qui nécessite une inscription préalable de chaque famille (laep@saint-medard-en jalles.fr). 

• Maison de la Petite enfance : ouvert les lundis et jeudis de 15h30 à 18h 
23, rue Jean Dupérier (05 56 05 43 64) 

• Pôle municipal Simone Veil : les 2ème et 4ème mardis de chaque mois de 10h à 11h45 
26, rue Aurel Chazeau (05 56 01 40 81)

DOSSIER SPÉCIAL

* LE MOT DE L’ÉLUE, VÉRONIQUE DURAND

Conseillère municipale déléguée à l’Égalité, la lutte contre les discriminations et la parentalité 
« La parentalité est un lien entre un adulte et un enfant. Quelle que soit la forme de 
cette relation, elle se construit petit à petit. C’est aussi une expérience individuelle, 
partagée, riche, heureuse, multiple, parfois difficile ou déconcertante. Il est primordial 
que les parents se sentent reconnus dans leur rôle. Les missions de la Parentalité sont de 
cheminer avec les familles, de les accompagner dans leur évolution et de les associer tout 
en prenant en compte leur spécificité. Les parents sont aussi préoccupés par l’ évolution de 
leurs enfants et nous sommes de plus en plus confrontés à l’amplification d’une fragilité 
sociale et à la vulnérabilité de certaines familles. Depuis mars, nous sommes également 
confrontés à une crise sanitaire et à des situations de confinement qui engendrent des 
conséquences psychologiques et sociales très importantes et encore mal connues et qui 
impactent durement des familles déjà en difficulté. Des faits de violences familiales et  
intraconjugales sont multipliés  avec une hausse sensible des signalements. En résulte, un 
enjeu très fort dans la continuité et la qualité de l’accompagnement. L’espace Parentalité 
contribue à l’apport de nouvelles ressources dont les familles ont de plus en plus besoin. »

L’élue Véronique Durand, aux côtés des 
psychologues cliniciennes, Daniela Fortin, 

Nadia Pinard et Katerina Galati

* SOLIDARITÉ

DISONS STOP AUX 
VIOLENCES CONJUGALES  
ET FAMILIALES
Depuis 1999, le 25 novembre marque 
la Journée internationale de lutte 
contre les violences faites aux femmes. 
Cette année, cette date importante 
tombe lors d’une nouvelle période 
de confinement. Une période où les 
violences intra-familiales, qu’elles 
touchent les femmes ou les enfants, 
sont susceptibles d’augmenter même si 
le confinement en question est moins 
restrictif que celui déclenché en mars 
2020. Si vous êtes victime ou témoin 
de violences intra-familiales, vous 
pouvez partager vos inquiétudes et, 
évidemment, demander de l’aide ou 
des conseils en appelant sans hésiter 
ces numéros gratuits : 

3919  N° national sur les violences  
                     faites aux femmes
119  N° national Enfance en danger

17  En cas d’urgence, 24/24 et 7j/7
 arretonslesviolences.gouv.fr

Durant la crise sanitaire, et notamment durant le reconfinement, l’espace parentalité reste 
ouvert et continue ses accueils en présentiel. Une mesure précieuse pour garder le lien, 
rester à l’écoute, vigilant au mal-être, en particulier en cette période troublée : « Nous ne 
sommes pas dans une année normale. Cette période amène beaucoup d’anxiété et de stress dans la  
famille. Chacun vit la situation différemment, mais chacun doit cohabiter et il y a des problèmes 
sur lesquels on n’arrive pas à mettre des mots », souligne Daniela Fortin, la coordinatrice de 
l’espace. « On observe des enfants qui ont plus de difficultés à dormir et des problèmes de concen-
tration, qu’on voyait déjà lors du premier confinement. On n’en prend pas forcément conscience 
[cette fois-ci]. On pense qu’on est bien, car on fait du télétravail et les enfants sont à l’ école mais 
c’est un moment très lourd pour tout le monde. Il y a la crise sanitaire, mais nous sommes aussi 
en Vigipirate et il y a également une tension économique. Tout cela nous touche plus qu’on ne 
le pense. Si on ne mets pas des mots, on projette sur l’autre nos angoisses et inquiétudes. Parler 
permet d’apaiser... Les parents, les couples et les enfants. »

• Pôle municipal Simone Veil : ouvert les lundis, mercredis et vendredis de 11h à 18h30 
26 rue Aurel Chazeau 
Plus d’informations au 05 56 01 40 81 ou par e-mail : parentalite@saint-medard-en-jalles.fr
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SOLIDARITÉ 

* DERRIÈRE  
LES MASQUES...

Leur formidable élan de solidarité a permis à des milliers 
de gens de se protéger et de protéger les autres. 
Au début de la crise sanitaire, alors que personne 
n’avait de masques, Eliette, Lola et Françoise, sous 
l’impulsion de Christine, ont donné de leur temps 
avec un seul mot d’ordre : aider ceux qui en ont le 
plus besoin. Portraits croisés...

ELIETTE DARRIEUTORT 
     Si elle n’est pas une couturière de métier, Eliette est une 

inventive qui aime bricoler et se rendre utile. Elle a fabriqué 
des masques dès le début de la crise sanitaire. D’abord avec 
la société Boldoduc (Lyon), qui recrutait des couturières 
bénévoles pour confectionner des masques distribués 
au niveau national, puis, elle a décidé d’offrir ses com-

pétences à sa commune : « à ce moment-là, il y avait 
une grosse pénurie ». Par l’intermédiaire de la Mairie, elle 

rencontre donc Christine et, ensemble, elles mettent en place 
une action ciblée pour la Ville. 
Très au fait des normes des masques, Eliette supervise alors une équipe de  
20 bénévoles « extraordinaires », sans compter toutes celles qui ont proposé leur 
service. Toutes vont s’investir sans compter leur temps, certaines travaillant à côté :  
« En sept jours, 2500 masques ont été produits ». Ayant ensuite rejoint l’équipe de 
Christine, elle a, au total, « dépassé les 3000 masques. Heureusement, j’avais un 
mari compréhensif », sourit-elle. À 60 ans, Eliette, qui préfère être dans l’ombre, 
continue de réaliser des masques et coordonne d’ailleurs la nouvelle action de 
la Mairie en faveur des enfants (voir ci-contre). Elle s’intéresse aussi à d’autres 
dérivés du zéro déchet : elle s’est mise, par exemple, à la fabrication de lingettes 
démaquillantes en tissus. n

LOLA XAVIER

C’est lors d’un atelier organisé à l’école primaire que Lola 
découvre la couture. Du CE1 au CM2, elle suit cet atelier 
et, en 6ème, ses parents lui offrent sa première machine 
à coudre. Au moment du premier confinement, Lola, 
qui va alors sur ses 13 ans, est encouragée par son père, 
garagiste, qui s’est lui aussi mobilisé contre le virus en 

développant un protocole de décontamination à l’ozone   
 des surfaces intérieures des voitures. Bientôt, la famille, ayant 
découvert l’existence de la Brigade des masques, décide de la soutenir et se lance 
à l’aide de tutoriels sur Internet : « Ma sœur mettait les épingles, ma belle-mère 
découpait, mon frère coupait les élastiques, je cousais. Certains repassaient quand les 
autres redécoupaient. On se relayait un peu. Ça commençait le matin vers 10h jusqu’à 
midi. À 14h, on reprenait jusqu’à parfois 3h du matin ». De longues journées qui 
ont permis la fabrication de centaines de masques. « Ça nous a occupé et je suis 
contente de l’avoir fait. Ça a protégé les gens, ça a sauvé des vies », se souvient Lola, 
qui, elle aussi, s’est à nouveau engagée dans la fabrication des masques pour les 
enfants. Au quotidien, cette élève de 4ème doit d’ailleurs en porter toute la journée 
au collège : « Je me suis habituée, ça va. Mais, au début, c’est vrai que c’ était un peu 
dur », sourit-elle. Plus tard, Lola, pour qui la couture n’est pas qu’un loisir, aimerait 
même en faire son métier et s’imagine bien « monter son petit magasin de couture. » n

CHRISTINE GUIGNARD

Originaire d’Île-de-France, Christine est arrivée  
à Saint-Médard-en-Jalles en août 2019.  
Impossible d’imaginer alors que ses talents 
de couturière l’amèneraient à créer ce vaste 
réseau de solidarité. En mars, au début du 
premier confinement, elle commence par 

fabriquer des masques pour ses enfants, l’un 
d’entre eux, infirmier en Île-de-France, n’en ayant 

pas à sa disposition. Puis, face à la pénurie, elle propose ses masques aux 
Saint-Médardais via les réseaux sociaux. Confrontée à une demande et  
à une détresse fortes, Christine a l’idée de constituer une petite brigade 
pour répartir le travail. Tous ses voisins du quartier de la Garenne  
répondent présents. Le début d’une longue chaîne de solidarité où les uns 
récupèrent des draps, les lavent, les repassent, quand d’autres les coupent, 
cousent ou livrent. Au fur et à mesure du bouche-à-oreille, Christine, 
qui dort alors 3 heures par nuit, organise la Brigade en quartiers, chaque 
quartier est couvert par une coordinatrice, « des personnes engagées et 
déterminées sans qui rien de tout cela n’aurait été possible ». De mars à 
mai, ce sont donc 140 personnes, venues de tous horizons - policiers, 
gendarmes, retraités, pré-adolescents, kinés, nounous ou mères au foyer 
- qui ont fait vivre cette Brigade, pour plus de 4000 masques produits à 
un rythme très soutenu. Depuis, la discrète Christine continue d’entre-
tenir le lien social en animant un café couture au sein de l’association 
L’ASCO. Elle retient de cette période « la solidarité qu’ il y a eue à Saint-
Médard-en-Jalles, les gens qui, au début, demandaient des masques mais 
qui ont ensuite adhéré au mouvement en proposant leur aide d’une façon 
ou d’une autre. On ne se connaissait absolument pas et beaucoup d’amitiés 
sont nées de cette brigade » n

DOSSIER SPÉCIAL

* MASQUES  
SOLIDAIRES

Depuis le 12 octobre, les foyers, 
dont le quotient familial net mensuel est inférieur à 1000 
euros, peuvent bénéficier de masques gratuits. Fabriqués 
localement et lavables 10 fois, ces masques sont disponibles 
à l’Hôtel de Ville et au CCAS. Chaque membre d’une 
même famille, âgé de plus de 11 ans, peut en recevoir cinq. 
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* COMMENT 
COMMUNIQUER 
AVEC MA VILLE ?

FRANÇOISE LEFEBVRE 

Ancienne ingénieure dans la recherche médicale, 
Françoise a participé au tout début de la crise,  
« lorsqu’on ne trouvait pas encore de masques ». 
Contactée par Christine, son ancienne voi-
sine, celle qui fêtera ses 80 ans à la fin de 
l’année n’a pas participé à la fabrication mais 

a fourni beaucoup de tissus : « Comme j’ai pas 
mal cousu dans ma vie, j’avais des restes de tissus  

    neufs dans un placard, j’ai cherché dans tout ça des tissus 
en coton et lavables à haute température. Je les ai lavés, repassés et coupés 
aux dimensions indiquées par Christine ». Françoise a également contacté 
une autre voisine qui a aussi fourni des tissus. 
Engagée dans une association de Villagexpo depuis de nombreuses années, 
elle a aussi participé à la distribution des masques : « C’était pour rendre 
service à des gens qui en avaient besoin. C’est agréable de se sentir utile. Je 
suis retraitée, je ne suis pas prise par des horaires, donc, j’ai consacré un peu 
de mon temps et cela a été sans problème », raconte-t-elle avec simplicité. n

* TOUS AVEC  
LES ENFANTS

Pour faire face au reconfinement, qui impose désormais 
le port du masque dès l’âge de 6 ans, la Mairie s’est 
fournie en matériel et a demandé le renfort de couturières 
de la Brigade des masques afin de lancer la fabrication 
de nouveaux masques, cette fois, spécialement destinés 
aux enfants. Cette nouvelle action de solidarité collec-
tive  permettra à tous les enfants de Saint-Médard de 
bénéficier de deux masques en tissu. Au total, 6000 
masques seront produits puis distribués. 
> Tenez-vous au courant de cette future distribution en vous 
rendant en Mairie ou en visitant le site internet de la ville. 

DOSSIER SPÉCIAL

* UN PROBLÈME DANS MON QUOTIDIEN  

(LOGEMENT, VOISINAGE, EMPLOI) ?

L’OUTIL D’ÉCHANGE « J’ÉCRIS AU MAIRE »
En marge de TellMyCity, qui est donc un outil pratique  
spécifiquement dédié aux tracas et dégradations observés dans 
la Ville, un autre outil, à l’usage bien différent, est désormais 
ouvert aux Saint-Médardais. Depuis début octobre, vous avez 
en effet accès sur le site de la Mairie de Saint-Médard-en-Jalles  
à un nouvel espace intitulé « J’écris au Maire ». 
 Ce bouton permet d’évoquer des sujets qui 

impactent votre quotidien, comme 
des problèmes de logements, de voi-
sinage, de sécurité ou d’emploi.  
En complétant le formulaire en 
ligne, vous pouvez ainsi parler de 
votre situation en écrivant à votre 
Maire, Stéphane Delpeyrat. 

* UN PROBLÈME TECHNIQUE (VOIRIE, ÉCLAIRAGE) ?

L’OUTIL PRATIQUE TELL MY CITY 
Pour tout dysfonctionnement qui nécessiterait l’intervention des 
services techniques, vous pouvez utiliser l’application gratuite 
TellMyCity, disponible à Saint-Médard-en-Jalles, comme dans 
de nombreuses autres communes. Si, par exemple, vous constatez 
une fuite d’eau sur la chaussée, un lampadaire qui 
ne fonctionne plus, une chaussée dégradée ou un  
dépôt sauvage de déchets, vous pouvez le signaler dans  
l’application, prendre une photo, préciser le lieu et 
décrire la situation. Nos services techniques examinent 
le problème, évaluent son urgence et, si la demande est 
pertinente, interviennent et le notifient à l’utilisateur.

J’écrisauMaire
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Noël arrive
 chez V&B

 !

V and B ST MEDARD
165 Av du Général de Gaulle, ZC les portes du médoc

ST MEDARD 05 40 54 22 26
www.VandB.fr - stmedard@vandb.fr

Saint Médard-en-Jalles du mardi au samedi de 9h à 13h et 14h30 à 19h
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ENTREPRENDRE

AGENDA DES ACTIONS
• MARDI 1ER DÉCEMBRE / 9H À 13H30
ATELIER TRANSTECH – FINANCEMENT PARTICIPATIF
(Copernic)
Cet atelier sera réalisé par visioconférence
Inscription par mail : contact@inventifs-transtech.fr   
Par téléphone : 05 56 51 39 18

Retrouvez l’ensemble des actions  
dans l’agenda du site Internet de la Ville 
www.saint-medard-en-jalles.fr

NOUVEAU CONCEPT DE BOUTIQUE* APAISER LES FEMMES 
ATTEINTES DE CANCER

* NOUVELLES ACTIVITÉS

FLO SERVICES 33
Bricolage – Multi services - Jardinage
102 B, avenue Anatole France
Tél : 07 63 73 47 97
floservices33@gmail.com

ICIL’ONGLE
Salon de manucure et du regard
5, rue Alexandre Falguiere 
Tél : 06 47 31 56 28
iicilongle@gmail.com

L’EXCEPTION 
Cabaret - Bar
24, avenue Descartes
Tél : 06 44 18 61 44 
contact@lexceptioncabaret.com
www.lexceptioncabaret.com 

MA DROGUERIE ZÉRO DÉCHET
Droguerie
6 place de la République
Tél : 05 56 46 09 04
madrogueriezerodechet@gmail.com

C’est au cœur d’un véritable cocon que Sabrina Olivares nous accueille.  
Ouverte fin septembre, sa boutique, Ancré Confidences, n’est pas une boutique 
comme les autres. Dédiée aux femmes et aux jeunes filles atteintes de cancer, 
elle propose des articles spécifiques mais également une offre de soins adaptés. 
Des prothèses capillaires aux soins coiffure spécifiques, jusqu’à un espace dédié 
à la protection des ongles ou de la peau, la délivrance de prothèses mammaires 
externes ou un service dermopigmentation médicale... Rien n’est laissé au hasard 
dans l’accompagnement de la maladie et de son après. 

Émilie Fouquet, d’origine saint médar-
daise, est la première manager de com-
merce de la commune. Convaincue du 
potentiel attractif de la ville, elle nous 
présente ses nouvelles missions au sein 
du service Économie et Emploi.

QU’EST-CE QU’UN MANAGER  
DE COMMERCE ?
Le manager de commerce fait le lien entre les 
commerçants, la Mairie, la SMAAC et les 
différents intervenants. Le rôle premier est 
de conseiller et d’accompagner les artisans,  
les commerçants de proximité dans leur  
dynamique quotidienne tout en favorisant les 
actions collectives. Parallèlement, le manager 

de commerce accueille les porteurs de projets et 
recherche des activités complémentaires pour 
dynamiser l’offre de services locale.

QUELS SONT VOS OBJECTIFS  
ET VOS MISSIONS ?
Comme la ville est un espace en perpétuel 
changement, le manager est là pour proposer 
aux élus une vision à moyen et long terme 
du développement artisanal et commercial. 
En partant des diagnostics établis sur les  
potentiels de développement et les attentes des 
consommateurs, on construit peu à peu une 
offre de services adaptée et viable. L’autre 
versant de mes missions consiste à donner de 
la visibilité sur la diversité, la qualité et le 
dynamisme de l’offre commerciale existante 
tant en centre-ville que dans les quartiers. 
Enfin, le commerce à Saint-Médard c’est aussi 
son marché hebdomadaire qui depuis plus de 
35 ans attire aussi une clientèle des communes 
voisines. À l’ instar d’un cuisinier, le manager 
utilise toutes ces composantes afin de créer la 
meilleure recette  pour un développement local 
du commerce.

COMMENT VOUS ONT 
ACCUEILLIE LES COMMERÇANTS  
DE SAINT-MÉDARD ?
Très positivement, surtout quand je leur précise 
que je suis aussi une ancienne commerçante !
* (Chambre de Commerce et d’industrie)

L’idée d’Ancré Confidences s’est concréti-
sée il y a environ deux ans. Soutenue par 
son mari, qui a notamment réalisé tous les 
travaux de la boutique avec son entreprise, 
Sabrina porte son projet en elle depuis bien 
plus longtemps : « J’ai commencé dans la 
coiffure à 15 ans. Déjà à cette époque-là, on 
avait des demandes au sein du salon de clientes 
touchées par la maladie (...) et, évidemment, 
on était dans l’ incapacité d’y répondre ». 
Ayant vu des membres de sa propre famille 
touchés par la maladie, elle a aussi réalisé  

« qu’ il n’y avait pas vraiment de propositions 
dans les communes limitrophes de Bordeaux ». 
Ancré Confidences est donc le résultat de ses  
observations professionnelles mais aussi d’un 
parcours personnel qui l’a amenée à se former 
et à s’engager auprès des malades, pour les 
apaiser et les aider à préserver leur féminité. 

Car, en marge d’une offre large en termes 
de soin et de produits, Ancré Confidences 
offre surtout à ses clientes un service  
privilégié : des rendez-vous privatisés où des 

femmes, qui n’ont pas toujours l’envie ou 
la force d’être entourée de monde, peuvent 
échanger et se confier en toute intimité. Un 
choix rare pour un accompagnement fort : 
« Je préfère valoriser la qualité à la quantité, 
que chacune ait son moment ».

ANCRÉ CONFIDENCES - 38, Jean Dupérier 
Tlj de 9h à 16h (sauf mercredi). Pendant le confi-
nement : Rdv privatisé + déplacement à domicile 
+ livraison 
ancreconfidences.fr

* 3 QUESTIONS À ÉMILIE FOUQUET
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FESTIVITÉS DE NOËL

* UN SAPIN GÉANT… 
ET CAMÉLÉON !

C’est un sapin très spécial qui viendra illuminer la Place de la République pour 
les fêtes de fin d’année. Composé d’une structure métallique sur laquelle sont 
installés de petits sapins naturels, ce beau sapin de 12 mètres devrait émerveiller 
les petits comme les grands ! 

C’est l’évènement de cette fin d’année.  
À partir du 5 décembre au soir, la place de la 
République brillera de mille feux grâce à un 
sapin géant au concept innovant. 

D’une hauteur de 12 mètres, ce sapin a l’ori-
ginalité d’être composé d’une structure mé-
tallique de plusieurs étages sur laquelle sont 
fixés des centaines de petits sapins naturels : 
133 sapins de 2 mètres plus précisément* ! 
En prenant place sur les supports, ils recréent 
donc un vrai sapin.  

Saint-Médard-en-Jalles est la toute première 
ville de Gironde à se doter de ce sapin qui 
fête sa quatrième année d’existence. La société 
Abies, qui breveté son concept en septembre 
2017, connaît depuis un succès grandissant et, 
cette année, ce sont même 60 villes en France 
qui ont fait le choix de ce sapin « caméléon ». 

La structure est réutilisable d’une année sur 
l’autre, a été louée par la Ville pour trois ans. 
Elle est personnalisable à l’infini. Si cette 
année, notre sapin étincellera de boules et 
guirlandes lumineuses en LED de couleurs 
blanc chaud, les années suivantes, il pourra 
se transformer en s’étoffant, par exemple, de 
sapins floqués de couleurs différentes. Il est 
même possible d’enlever les deux premiers 
étages de petits sapins pour mettre un chalet 
en-dessous, afin de créer une jolie ambiance 
« Pôle Nord » !
* Ces petits sapins sont issus de plantations françaises 
de la filière « sapins de Noël » et sont donc spécialement 
plantés pour cet usage. Plus écologiques que les sapins 
en plastique, ils captent également plus de gaz à effet 
de serre que les très grands sapins qui sont, en prime, 
prélevés en forêt et non au sein de cultures dédiées.

À NOTER 
Pour la première fois, chaque quartier 
de la ville aura également son propre 
sapin de six mètres de haut

EN LIGNE DIRECTE AVEC LE PÔLE NORD
« Chers enfants, pour que vous puissiez envoyer vos lettres 
au Père Noë l, une boîte aux lettres spéciale va être installée 
non loin du grand sapin, du 5 au 18 décembre. À vos stylos !  
Et surtout, n’oubliez pas de préciser votre adresse postale pour 
que le Père Noë l puisse vous répondre... ! » 

En attendant son arrivée, petits et grands pourront aussi se 
prendre en photo dans le tout nouveau traîneau en bois, 
tiré par les rennes du Père Noël, qui trônera aussi Place 
de la République.

Suivant l’évolution du contexte sanitaire, 
les festivités prévues autour de Noël sont 
susceptibles d’évoluer. De nouvelles anima-
tions peuvent également être annoncées ! 
Pour vous tenir au courant, n’hésitez pas  
à consulter régulièrement le site de la Ville.

www.saint-medard-en-jalles.fr

DEMAIN...

* FRISSONS DE MAGIE... 

Depuis une quinzaine d’années, la  
célèbre maison de la rue Marcel Cerdan, 
à Sans-Soucis - Hastignan, s’illumine lors 
des fêtes de fin d’année. Cette année 2020 
ne dérogera pas à la règle ! Si le port du 
masque et la distanciation physique restent 
de rigueur, tous les amoureux de magie et 
de Noël pourront admirer les merveilleuses 
illuminations et décorations installées par 
M. Delatouche, à partir du 15 décembre 
jusqu’au 6 janvier, date de l’épiphanie, 
de 18h à 21h30. Le 25 décembre et le  
1er janvier 2021, la magie se prolongera 
même jusqu’à 1h du matin. 
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* TRAVAUX

Du 2/11 au 18/12 : Travaux de tranchées 
pour le raccordement du réseau Inolia suite 
à l’aménagement de la ZAC GALAXIE 4  
sur les avenues de Mazeau et Cassiopée. 
Mise en place d’un alternat réglé par des 
feux tricolores. Le trottoir sera occupé 
et le stationnement sera interdit au droit 
des travaux.
Du 9/11 au 27/11 : En raison de travaux 
sur l’avenue du Haillan près du giratoire 
de la route de Corbiac, l’espace vert et le 
parking seront fermés aux usagers. Dans un 
second temps, la rue sera barrée au niveau 
du n°73 de l’avenue du Haillan pendant 
5 jours (sauf riverains, services publics et 
secours). Déviation pour les véhicules légers 
par l’avenue de Mazeau, les rues Rodin et 
Bourdelle, pour les véhicules lourds par 
les avenues de Mazeau et de Capeyron.

* SOLIDARITÉ/SANTÉ

NOUVELLE COLLECTE DE 
SANG À SAINT-MÉDARD
Le vendredi 27 novembre, de 16h à 19h, 
une collecte de sang est organisée à l’espace 
Jacques Brel (Avenue René Descartes).  
Si vous souhaitez donner votre sang, munis-
sez-vous de votre pièce d’identité et veillez 
à ne pas être à jeun. Toutes les mesures de 
précaution et de distanciations seront mises 
en œuvre durant cette collecte.

* TÉLÉTHON 

UN REPAS DE GALA À 
DÉGUSTER À LA MAISON
Compte tenu du contexte sanitaire, le repas 
de gala du Téléthon des Jalles ne pourra être 
dégusté dans une salle mais sera disponible 
en drive le 28 novembre. Les participants 
pourront récupérer leur menu au Carré des 
Jalles ou au Palio (Taillan-Médoc) et, pour 
5 euros, en livraison à domicile (service 
disponible uniquement au Taillan-Médoc, 
au Haillan et à Saint-Médard-en-Jalles).
Pour télécharger le bon de réservation ou 
faire un don pour le Téléthon 2020 :  
http://telethonsaintmedard.free.fr/
Plus d’informations auprès de 
Fêt’en Jalles : 07 88 60 39 92

* SÉCURITÉ

POLICE MUNICIPALE 
RENFORCÉE
La Police municipale va voir ses effectifs 
augmenter. Trois nouveaux policiers vont 
en effet rejoindre l’équipe qui va passer de 
six à neuf agents début 2021.

NAISSANCES
ALBINO Charlie
BELARBI Elya
BOUSQUET POGET Charly
CHOISY Joseph
CLAUDIO Sony
COUDERC ONNO Apolline
COUDRIN MEYRE Camille
DE BRITO DIAS Léo
DESCHAMPS Chloé
DOUCARA Kayla
GARDELLE Éline
HERVÉ RAMOS Thélio
ISAMBART Antoine
LAMSEYAH Wissal
LELAURAIN Wendy
MAIRÉ Lyna
MATTLER Tobias
PARMENTIER Alba
PELAEZ LAMIRAND Hindi
QUILLET FAUGÈRE Liam

* ÉTAT CIVIL

MARIAGES
CHAPOULAUD Olivier & TROYAS Béatrice
DIOUF Arona & CIBOT Valérie
GARCIA Yoann & JOLLY Emilie
TONY Matthieu & HANNOUN Eve
VOISIN Jean-Rémi & JOTTREAU Flore

ALLARD Arnaud
ANIOTSBEHERE veuve VERDON Christiane
ARQUIZAN Elda
BIETRY Marie-Yves
BORG René
BRIAND Gaston
CAMPOS Jean
DROUMAGUET Jean
DUCASSE partenaire BLANCHARD Nathalie
ESPINASSE épouse COURAUD Alberte
EYARAZARRET épouse SIMON Françoise
FOURNAND épouse LAILLE Jeannine
FUENTÈS-SILVA Alain
GUIROY Pierre
HERVEL veuve FAURE Marie
JEANS Daniel
JÉRÔME épouse ROBIC Monique
LACLAU Bernard
MALLET veuve BONNENFANT Nicole
MAMAR Gilbert
MARCERON veuve MARIOL-LESTAGE Josette
MAZZARIOL Ludovic
MOREAU Jean-Claude
MORETO veuve PERNETTE Sylviane
NARCY Catherine
THIÉBAULT veuve NICOT Madeleine
VALÉRO Hubert
VIGUIÉ Jean-Pierre

DÉCÈS

* EN PLACE POUR...  
2023 ET 2024 !

Saint-Médard-en-Jalles sera-t-elle choisie par  
les délégations sportives ? Cela se précise...
La Ville a en effet postulé pour être camp de base de la Coupe du Monde de Rugby 
2023 et camp d’entraînement pour les Jeux Olympiques de 2024. « Pour 2024, la 
salle d’ haltérophilie du Complexe Sportif Robert Monceau, qui est une salle fédérale, 
a été retenue. Ensuite, ce sont les délégations qui choisiront. Les athlètes aiment bien 
venir en avance dans les pays pour s’acclimater. Donc, on pourrait très bien avoir un 
athlète qui vient s’entraîner pendant deux mois à Saint-Médard. », explique Loïc 
Besnard-Gonthier, responsable du service des Sports de la Ville. 
Les J.O. auront lieu à Paris du 26 juillet au 11 août 2024. 

Concernant la Coupe du Monde de Rugby 2023, la ville se trouve dans les 60 
derniers camps et, là encore, les délégations feront leur choix par rapport aux 
types d’installations qu’elles cherchent ou en examinant la proximité entre les 
aéroports et le stade. Avec la rénovation de la tribune du club de Rugby, dont 
les travaux débutent en juin 2021 pour une livraison prévue en septembre 2022, 
Saint-Médard-en-Jalles pourra en tout cas répondre au cahier des charges de World 
Rugby. « L’accueil d’une délégation peut vraiment être intéressante pour la ville en 
terme d’ image. On peut accueillir une équipe pendant un mois et demi ou deux mois 
ou plusieurs équipes sur des périodes plus courtes», précise Loïc Besnard-Gonthier.
 La Coupe du Monde de Rugby aura lieu du 8 septembre au 22 octobre 2023.

DEMAIN...
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Priorité à la solidarité et à la proximité

Pour affronter les épreuves qui surgissent avec l’évolution de la pandémie, les com-
munes sont en première ligne depuis plus de huit mois. Lorsque le gouvernement 
annonce de nouvelles règles, plus ou moins cohérentes avec quelques revirements 
de dernière minute, ce sont les collectivités locales qui sont à la manœuvre pour 
les mettre en application et répondre aux nombreuses questions des associations, 
des commerçants, et de l’ensemble des habitants. 
Nous veillons, avec responsabilité, à l’application scrupuleuse des protocoles de 
protection dans les écoles, les Ehpad et dans tous les services municipaux. 
Dans ce contexte tendu, notre priorité va tout naturellement à la solidarité et à la 
proximité. Dès l’annonce de ce deuxième « confinement », nous avons renforcé 
notre soutien aux plus exposés : les personnes isolées, les familles précarisées, les 
commerces de proximité, les associations et plus particulièrement celles qui four-
nissent de l’aide alimentaire.

Le conseil municipal de décembre sera dédié au social avec de nouvelles mesures  
à destination de ceux qui se trouvent le plus en difficulté. Le social, ce n’est pas 
la charité, c’est donner la possibilité à chacun de devenir autonome et d’accéder 
à une vie digne. 

Ne pas rester seul face à l’inquiétude et l’incertitude

Les récents attentats terroristes, traumatisants et odieux, sont venus assombrir et 
compliquer un peu plus notre quotidien, instillant une dose supplémentaire de 
tension et d’inquiétude légitime.

Il s’agit pour l’État français d’être, bien entendu, inflexible dans cette lutte, et pour 
chacun de nous de ne pas sombrer dans un rejet de tous les musulmans qui pourrait 
conduire à d’autres extrêmes vers lesquels les inspirateurs de ces attentats visent 
justement à nous conduire afin de recruter de nouveaux adeptes. 

La tonalité de cette  rude année 2020 est anxiogène et il est à craindre qu’à cette 
vague de covid ne succède une vague de maladies psychologiques. Les spécialistes 
ont bien identifié ce risque. 
Plus que jamais, nous devons prendre soin les uns des autres afin de réduire les risques 
de mal-être pour nos proches et pour nous-mêmes. Soyons vigilants notamment 
sur l’addiction, de plus en plus répandue, aux réseaux sociaux qui alimentent toutes 
sortes de théories complotistes par des infox (ou fake news) qui se diffusent large-
ment conduisant les plus fragiles psychologiquement à de nouvelles radicalisations.

Lutter contre l’obscurantisme et l’ignorance

Le lien social, le dialogue avec nos proches, mais aussi avec nos voisins, nos collègues 
et tous ceux qui nous sont moins proches, afin de favoriser une compréhension 
et un respect mutuels dans nos différences, sont la meilleure arme, pour lutter 
contre l’obscurantisme et l’ignorance. Ce lien à l’autre se développe notamment  
par l’éducation que nous donnons à nos enfants sur le respect de soi et de l’autre, 
et par notre exemplarité.

En cette période où la liberté de se déplacer, de se réunir, de profiter de nos loisirs 
préférés est limitée et où il n’y a guère d’égalité face au risque , il est vital que nous 
cultivions la fraternité.

Ensemble, faisons preuve de civisme et soyons fraternels car du bien-être des autres 
dépend toujours le notre, à un moment ou à un autre.

Le philosophe a dit que ce qui ne nous tue pas nous rend plus forts, que ces épreuves 
nous rendent également meilleurs, c’est notre vœu en cette fin d’année.

Demain Saint-Médard-en-Jalles avec Vous.

Le retour du coronavirus
Ça n’est pas vraiment une surprise car nous savions tous, hélas, qu’il y aurait 
une saison 2 mais l’intensité de ce retour est beaucoup plus marquée que ce que 
nous avions espéré.
Nous sommes à la fois mieux armés que lors de l’hiver et du printemps derniers  
puisque nous disposons des masques, d’une meilleure connaissance du virus et 
de l’expérience acquise par les personnels soignants  les autorités sanitaires et 
les citoyens eux-mêmes.
Mais à l’inverse, nous allons connaître sur l’hiver 2020-2021, ce que nous n’avions 
pas connu l’an dernier ; la conjonction de l’épidémie de grippe saisonnière, tra-
ditionnellement très active en décembre/ janvier/ février et du coronavirus ainsi 
qu’une deuxième vague soutenue et sans doute beaucoup plus longue puisqu’elle 
commence plus tôt que l’an passé. 
Face à cette situation, nous devons, élus comme citoyens, garder notre sang froid 
et notre bon sens, appliquer les consignes de protection sanitaire et amortir au 
mieux, par nos comportements et nos choix, les conséquences économiques de 
la crise sanitaire.
Ainsi les mesures que nous avions prises au printemps dernier pour soutenir 
directement le commerce de proximité participent elles à cela comme nos propres 
comportements de citoyens-consommateurs où, chaque fois que nous achetons 
local plutôt que sur Internet, nous agissons concrètement contre la crise.

« Nous continuerons, Professeur ! »
Comme si cette crise sanitaire majeure ne suffisait pas et conformément  à l’adage 
bien connu « un malheur n’arrive jamais seul », notre pays est aussi soumis à 
une nouvelle escalade dans l’horreur du terrorisme islamique. Toute la France 

a ainsi été confrontée, incrédule et horrifiée, le vendredi 16 octobre à un acte 
d’une immense violence concrète et symbolique : la décapitation d’un professeur !
En s’attaquant ainsi à l’un des symboles les plus universels de la société française et 
de la République, un professeur, dont le seul tort était de faire consciencieusement 
son métier, cet attentat odieux dit bien ce à quoi s’oppose le terrorisme islamique : 
le cœur de nos sociétés, l’apprentissage de la raison, la liberté en général et celle 
de penser en particulier, la capacité à s’émanciper de son statut de départ par le 
travail, l’éveil des consciences et de l’esprit critique. 
Quelques jours tard, un attentat tout aussi odieux frappait la basilique Notre 
Dame à Nice et faisait trois victimes. Pour ces victimes devenues en quelque 
sorte martyrs de la République, nous devons faire face, unis et déterminés, en 
ne renonçant à aucune de nos valeurs et à aucun de nos principes.
Mais nous devons aussi en finir avec l’angélisme et défendre plus fermement nos 
traditions d’éducation et de vie en commun, en particulier à l’école ou dans nos 
services publics, en n’acceptant pas le grignotage insidieux que certains cherchent 
à faire, par exemple sur la mixité.
Nous devons enfin trouver les bonnes formes de régulation des réseaux sociaux, 
dont on voit l’impact énorme qu’ils ont sur le développement de la haine et de 
la violence.
C’est en ce sens que nous pouvons faire nôtres les mots prononcés lors de l’hommage 
national qui a été rendu au professeur Paty : « nous continuerons, Professeur ! »

Jean-Claude Acquaviva, Antoine Augé, Stéphane Bessière, 
Isabelle Branas, Hakima Courrèges, Serge Hélaudais, Jacques 
Mangon, Marie-Odile Picard, Vanessa Vaccaro-Dumas.

* LA MAJORITÉ MUNICIPALE 

ENSEMBLE , NOUS SOMMES PLUS FORTS

* L’OPPOSITION

UNE PÉRIODE SI PARTICULIÈRE !
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BON À TIRER N°2
Espace Publicitaire + fléchage
Plan de ST MEDARD EN JALLES
Module : 95 x 45 mm
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Nous ne sommes pas à l’abri d’une faute de frappe ! De ce fait, merci de bien vérifier tous les textes.
Dans l’attente de votre réponse, sincères salutations.
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Ets Galharret
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93, chemin Lafon
33160 Saint Médard en Jalles
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NOUVEAU

Recycler vos lunettes 
va faire des heureux, 

à commencer par vous.

 
Jusqu’à65¤

en leur donnant 
une seconde vie.

En partenariat avec

*Pour toute remise d’une ancienne paire de lunettes de vue, le jour de la commande de votre nouvel 
équipement, bénéficiez d'une remise de 35€ pour l’achat d’un équipement complet optique en unifocal 
(comprenant une monture et deux verres unifocaux à votre vue) d’un montant minimum de 280€ ou de 65€ 
pour l’achat d’un équipement complet optique progressif (comprenant une monture et deux verres 
progressifs à votre vue) d’un montant minimum de 500€ valable jusqu'au 31/12/2020. Offre valable une 
seule fois chez votre opticien Atol participant à l’opération et non cumulable avec les soldes, toute offre 
ou promotion en cours et avec les tarifs conventionnels des organismes d’assurance maladie complémen-
taires partenaires d’Atol. Les montures ophtalmiques et les verres correcteurs sont des dispositifs 
médicaux, produits de santé réglementés qui portent, au titre de cette réglementation, le marquage CE. 
La liste des fabricants est disponible sur le site www.opticiens-atol.com et en magasin.V.12.19.

ATOL LES OPTICIENS
3 RUE FRANCIS POULENC
33160 SAINT MEDARD EN JALLES
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